
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 
 PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Département du Gard COMMUNE de BEZOUCE 

 
L'an deux mil vingt deux, le seize novembre, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de BEZOUCE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation 
légale, sous la présidence de M. Antoine MARCOS. 
 
Étaient présents : M. Antoine MARCOS, M. Richard ARNAUD, Mme Monique SAEZ, M. William ROZIER, M. Michel 
TRIAIRE, Mme Denise BECOURT, M. Serge PONGE, Mme Catherine DOUCET, M. Jean Luc PRUNET, M. Luc 
FUGIER, Mme Marie-Pierre BAY, M. Eric MOUSSARD, Mme Magali SANCHEZ, Mme Céline FUGIER-BECKMANN, M. 
Yann ENGELHARDT, M. Francis HAULTCOEUR. 
 
Étaient absents excusés : Mme Cécile PIQUET, M. Steven MEGARD, Mme Emilie SIE. 
 
Procurations : M. Steven MEGARD en faveur de M. Richard ARNAUD, Mme Emilie SIE en faveur de Mme Monique 
SAEZ. 
 
Secrétaire : Mme Céline FUGIER-BECKMANN. 
 
 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-062 : Vente du tracteur Massey Fergusson et de l'épareuse Ferri 
 

Monsieur le Maire expose que la commune est propriétaire depuis mars 2015 d’un tracteur Massey Fergusson MF 374 S 
(1ere immatriculation sept 1997) et d'une épareuse Ferri TD 42 plus monolevier electrique, depuis avril 2016.  L’épareuse 
nécessite des réparations couteuses. Ces outils étant peu utilisés, il a été décidé les vendre.  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-22, 

CONSIDERANT l’offre de reprise du tracteur de marque Massey Ferguson MF 374 S et de l'épareuse de marque Ferri 
de type TD 42, le tout en l'état, par l'EARL "le pont romain" pépiniériste à Vers-Pont-du-Gard. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 

DE CEDER le tracteur de Marque Massey Ferguson type MF374 S, n° de série : 7052E29200, immatriculé CK-132-NB 
avec une date de 1ere immatriculation le 19/09/1997, acquit en février 2015 au prix de 11 760€ttc à l’entreprise 
Cévennes Motoculture (Gard) ainsi que l'épareuse de Marque Ferri de type TD 42/TIL100 electra référence 
TD42RSCNL10KK n° de série 02 L10KK 05 Immatriculation B1095.B0410, acquise en  avril 2016 pour un montant de 12 
120€ttc, à l'entreprise EARL "Le pont romain" de Vers-Pont-du Gard repésentée par E. Largillière pour un montant de 
7000€ht soit 8400€ttc. Cette somme sera portée au budget principal 2022, compte 775. 

D’AUTORISER Monsieur le maire ou en son absence l’adjoint délégué aux travaux à signer toutes les pièces relatives à 
cette affaire, en particulier le contrat de vente et les actes de cession.  

 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-063 : Décision modificative 1 du budget 
 
VU le budget primitif 2022 voté le 13 avril 2022 (MA-DEL-2022-34), 
 
CONSIDERANT les dépenses à venir,  
CONSIDERANT la nécessité de modifier le budget. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 



 
DE MODIFIER le budget comme suit : 
 

Intitulés des comptes Dépenses Recettes 

Comptes Montants Comptes  Montants 

Concours divers 6281 -12 000€   
Cotisation pour assurance du personnel 6455  12 000€   
Totaux fonctionnement  0 €   

Autres immobilisations corporelles en cours 2318 (chap 23) 18 000€   
Autres immobilisations corporelles en cours 2318 (chap 041) 20 000€   
Avances versées sur commandes   238 20 000€ 
Installation de voirie opération 913 2152 -18 000€   
Avances versées sur commandes opération 917 238 10 000€   
Avances versées sur commandes opération 919 238 10 000€   
Bâtiments scolaires opération 920 21312 -20 000€   
Frais liés à la réalisation de document d'urb 931 202 17 000€   
Autres immobilisations corporelles opération 938 2188 -17 000€   
Total investissement  20 000€  20 000€ 

 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-064 : Définition des modalités de reversement d’une fraction de la taxe 
d’aménagement à la communauté d’agglomération de Nîmes Métropole 
 

Monsieur le maire expose que la taxe d'aménagement est perçue par les communes ou les établissements publics de 
coopération intercommunale en vue de financer les actions des collectivités publiques en matière d'urbanisme, dans le 
respect des objectifs du développement durable. 

Elle est applicable à toutes les opérations d'aménagement, de construction, de reconstruction et d'agrandissement de 
bâtiments ou d'installations, nécessitant une autorisation d'urbanisme. L'assiette de calcul de cette taxe intègre pour 
partie les équipements publics qui relèvent, selon les compétences, des communes ou des intercommunalités. 

De ce fait, et afin de renforcer la solidarité entre communes et structures intercommunales, cette taxe de fiscalité indirecte 
a été révisée. 

Considérant l'article L 331-2 du code de l'urbanisme, modifié par l'article 109 de la loi de finances pour 2022 (puis à 
compter du 1er janvier 2023, l’article 1379-0 bis du Code général des impôts), qui dispose que tout ou partie de la taxe 
d'aménagement perçue par une commune est obligatoirement reversée à l'EPCI ou au groupement de collectivités dont 
elle est membre, 

Considérant que les conditions de ce reversement doivent être fixées par délibérations concordantes des conseils 
municipaux et de l'organe délibérant de l'EPCI ou du groupement de collectivités, 

Considérant l’application immédiate de ce nouveau dispositif de solidarité et l’obligation de partage des montants perçus 
par les communes pour les recettes de taxe d’aménagement enregistrées à compter du 1er janvier 2022, quelle que soit 
la date d’autorisation d’urbanisme, 

Il convient de définir par la présente délibération les modalités de ce reversement. 

Les clefs de partage et de reversement sont fixées en fonction des charges des équipements publics, les équipements 
concernés étant tous ceux qui concourent aux opérations et actions financées par la taxe d'aménagement en vertu de 
l'article L 331-2 du code de l'urbanisme et contribuent à la réalisation des objectifs de la collectivité en matière 
d'urbanisme. 

Afin de répondre à cette obligation instituée par la loi de finances pour 2022, le principe d’un reversement uniforme de 
5% a été retenu par l’agglomération et ses communes membres, lors de la Conférence des maires en date du 21 octobre 
dernier, qui sera progressivement mis en œuvre comme suit : 

 Pourcentage de reversement 2022 : 1% 

 Pourcentage de reversement 2023 : 1% 

 Pourcentage de reversement 2024 : 2,5% 

 Pourcentage de reversement 2025 : 3,5% 

 Pourcentage de reversement 2026 et au-delà : 5%. 

Les modalités de reversement figurent dans une convention signée entre la commune et la communauté d’agglomération 
conformément au modèle figurant en annexe. 

Les produits de la taxe d’aménagement sont affectés en section d’investissement du budget des communes ou des EPCI 
en application de l’article L 331-2 du code de l’urbanisme. 

Le montant du reversement pour notre commune est estimé à 327€ pour 2022. 



 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les articles L.331-1 à L.331-4 du code de l’urbanisme (jusqu’au 31 décembre 2022), 

VU les articles 1635 quater A, 1656 bis et 1379 0 bis du code général des impôts (à compter du 1er janvier 2023), 

VU l’article 109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, 

VU l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 

ARTICLE 1 : D’adopter le principe de reversement d’une partie de la part communale de taxe d’aménagement à la 
communauté d’agglomération. 

ARTICLE 2 : De fixer la date d’entrée en vigueur du dispositif au 1er janvier 2022. 

ARTICLE 3 : De fixer le pourcentage de reversement de la part communale de taxe d’aménagement à la communauté 
d’agglomération à 1% pour les années 2022 et 2023. 

ARTICLE 4 : D’approuver les termes de la convention de reversement de la taxe d’aménagement annexée à la 
présente délibération. 

ARTICLE 5 : D’autoriser le maire ou son représentant à signer la convention de reversement de la taxe 
d’aménagement établie entre la Commune et la Communauté d’agglomération Nîmes Métropole, ainsi que toutes pièces 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-065 : Passeport été 2023 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération 2021-54 du 15/12/2021, 
VU la convention proposée par la ville de Nîmes. 
 
CONSIDERANT que la commune participe, depuis 2014 à l’opération passeports jeunes réalisée par la ville de Nîmes 
qui propose de fonctionner via un groupement de commandes ;  
CONSIDERANT que la convention de groupement de commandes règle les modalités de fonctionnement entre la ville de 
Nîmes et les communes adhérentes, 
CONSIDERANT que la ville de Nîmes organise la passation des marchés, fixe le prix de vente et les modalités de 
partenariat et réalise la production des supports de communication ; 
CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de renouveler sa participation à l’opération "passeport été" en partenariat avec 
la ville de Nîmes pour l'année 2023 ; 
CONSIDERANT que le public ciblé est les jeunes de 13 à 23 ans,  
CONSIDERANT que sur les 30 passeports commandés, 29 ont été vendus, il est proposé de continuer la collaboration 
avec la ville de Nîmes pour l’opération passeport été. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 

 

D’APPROUVER la convention de groupement de commande entre Bezouce, les autres communes adhérentes et la ville 
de Nîmes, organisatrice pour 2023,  

DE PREVOIR les budgets correspondants au budget 2023 pour 30 passeports,   

D’AUTORISER Monsieur le maire ou en son absence l’adjoint délégué aux finances à signer toutes les pièces relatives à 
cette affaire, en particulier la convention de groupement.  
 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-066 : Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole : Rapport sur le prix de 
l'eau et de l'assainissement 2021 
 

Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’Eau potable et de l’Assainissement Collectif et non 
Collectif de Nîmes Métropole exercice 2021 présenté par la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole, 



Monsieur le Maire dépose sur le bureau le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable de 
Nîmes Métropole et le rapport annuel du délégataire du service public de l’assainissement individuel et collectif, exercice 
2021. 

 
Après avoir ouï le maire, le Conseil municipal prend acte de ces rapports. 
 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-067 : Adhésion au guichet unique du logement en lien avec la Communauté 
d'Agglomération de Nîmes Métropole 
 
VU les statuts de la communauté d'agglomération de Nîmes Métropole, 
VU la loi ALUR du 24 mars 2014 vise à favoriser l’accès au logement, à réglementer les locations et à promouvoir la 
construction par une réforme du droit de l’urbanisme, 
VU le code de la Construction et de l'Habitation et ces articles L.441-2-6 et R.441-2-16 
 
CONSIDERANT que la politique de la ville et notament la politique du logement (logements sociaux) est une compétence 
de la CA Nîmes Métropole, 
CONSIDERANT que dans le cadre de l'accueil et de l'information des demandeurs, il existe 3 niveaux d'accompagment : 
l'accueil standard, l'accueil personnalisé et l'accompagnement social, 
CONSIDERANT que la commune a fait le choix d'être accueil standard pour proposer un service d'information de 
proximité et homogène, 
CONSIDERANT que la commune aura en charge l'information des administrés sur les modalités de dépôt d'une 
demande et l'orientation vers le portail grand public, 
CONSIDERANT que Nîmes Métropole se charge de la formation des agents communaux. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 
 
Que la commune soit guichet d'Accueil standard pour l'information et l'accueil des demandeurs de logement sociaux. 
 
Pour parfaire l'information de la population la commune pourra demander un accès au portail d'Authentification du 
SNE Cerbère (Système National d'Enregistrement) qui enregistre et compile les demandes au niveau national.  
 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-068 : SPL Agate - accord donné à la SPL d’utiliser les avances de l’opération 
vestiaire du stade et ateliers du SIAHTV pour l’opération "Construction des ateliers communaux" 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la convention de mandat (délibération 2017-24 du 21/11/2019) portant sur la création de nouveaux vestiaires et d’un 
club house, 

VU la convention de mandat (délibération 2018-23 du 11/04/2018) portant sur la construction d’Ateliers du Syndicat du Vistre, 

VU la convention de mandat (délibération 2018-24 du 11/04/2018) portant sur la réalisation d’étude de l’exécution de 
travaux pour la réalisation d’un bâtiment pour le regroupement des stocks et ateliers des services communaux, 

 

CONSIDERANT que la SPL Agate réalise 3 opérations pour le compte de la commune sous convention de mandat. Les 

opérations des "vestiaires du stade" et du "hangard du SIAHTV" sont en cours d’achevement comptable. Ces opérations 

cumulent des avances de 106 000€ et de 45 000€ que la SPL devrait restituer à la commune après la clôture de ces 

opérations.  

CONSIDERANT qu'en paralléle l'opération "ateliers communaux (CTM)" est dans la phase post-réception et de 

nombreux lots sont soldés (afflux de factures). Il reste sur cette opération à régler environ 337 000€. Le cumul de 

l’avance des CTM (190 000€) et des 2 autres opérations couvriraient cette somme.  

Il est proposé d’autoriser la SPL à consommer l’avance des opérations Vestiaires et SIAHTV pour clôturer l’opération 

CTM, ainsi la commune n’aura pas à utiliser sa trésorerie pour couvrir les 337 000€ à dépenser.   

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, DECIDE  : 



 
D'AUTORISER la SPL Agate à consommer les avances des opérations vestiaires du stade et construction des locaux 
du SIAHTV pour clôturer l'opération construction du Centre Technique Municipal. 
 
D'AUTORISER M. le maire ou l'adjoint délégué aux finances ou au travaux à signer toutes les piéces relatives à cette 
affaire. 
 
18 VOTANTS 
18 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 


